
 

 

Challenge des trois crus ASACM 

 
 

REGLEMENT 

 

 
1°- Le Challenge est ouvert à tous les équipages licenciés FFSA qui participeront aux trois rallyes de l’année. 

       Seul le classement du pilote sera pris en compte. 

 

2°- Le Challenge porte sur les 3 Epreuves suivantes : 

 

- Côtes De Garonne :  Coefficient 2 : 26 MARS 2016 

- La Fougère :   Coefficient 4 :  8 - 9 -10  AVRIL 2016 

- Saint-Emilion :  Coefficient 3 :  6 - 7 - 8 MAI  2016 

 

3°- Le classement se fera: 

 

- Sur la participation aux 3 Rallyes. 

- Sur les résultats à la classe 

 

Participation aux 3 Rallyes : 50 Points 

Participation à 2 Rallyes : 20 Points 

  Les points seront attribués sur la base du calcul de la coupe de France, à la classe uniquement. 

Les résultats des trois épreuves seront pris en compte. 

 

4°- La remise des prix aura lieu le jour de l'assemblée générale de l'ASACM. 

Les équipages récompensés seront avisés par mail par le responsable du challenge. 

 

• Le premier équipage récompensé gagnera : 

Un engagement gratuit au choix à l'un des 3 rallyes de l'ASA l'année suivante. 

 

• Le deuxième équipage récompensé gagnera : 

La valeur d'un demi-engagement gratuit au choix à l'un des 3 rallyes de l'ASA l'année suivante 

• Le troisième équipage récompensé gagnera : 

Une réduction de 100€ sur l'engagement au choix à l'un des 3 rallyes de l'ASA l'année suivante 

 

• Le quatrième et le cinquième récompensés gagneront : 

Une réduction de 50 € chacun sur l’engagement au choix à l'un des 3 rallyes de l'ASA l'année suivante 

 

En cas d’ex aequo, le gagnant sera tiré au sort. 

 

 

 

5°- Le classement final paraîtra sur les sites suivants : 

 

- http://www.asacm.com 

- http://rallyesaintemilion.fr 

- http://rallyedelafougere.free.fr/ 


